
AAPPMA «Le Gardon» 
de VAILLY-SUR-AISNE

Actualisation : Saison 2024
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Légende cartographie

En cas de pollution ou de travaux 
entraînant un impact 

sur les milieux aquatiques, 
prévenez le plus rapidement possible :

- l’Office Français de la Biodiversité au 03.23.23.41.60,
- la Gendarmerie au 17,

- la Fédération au 03.23.23.13.16.

■  Le Vailly’Zinc
13, Avenue Jean Jaurès

02370 VAILLY-SUR-AISNE
Tél.: 03.23.54.70.09

■  Camping «Domaine de la Nature»
Pont de Vailly

02370 PRESLES-ET-BOVES
Tél.: 03.23.54.74.55
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 La mise à l’eau du grand large 
se situe en rive droite du canal.
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